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    Provins (France) 
 
    No 873 
 
 
 
 
 
Identification    
 
Nomination   Provins, town of medieval fairs  
 
Location   Région Ile-de-France, Département de la 

Seine-et-Marne 
 
State Party   France 
 
Date    30 June 2000 
 
 
 
 

Justification by State Party 

The town of Provins was built on a site well suited for 
defence, selected by the Counts of Champagne for the 
establishment of a political and military stronghold soon to 
become a nerve centre of European trade. An important 
financial, industrial, and intellectual centre, Provins 
contributed to the development of culture and trade over 
two centuries; today it is an exceptionally well preserved 
example of a west European trading town. Its medieval 
atmosphere is due not only to an exceptional concentration 
of ancient buildings but also to many details, such as the 
paving, old wells, and even the rose, the symbol of 
Provins. In the Lower Town, the mills, the wash basins, 
and the tanneries document some of the principal 
activities. There are gardens scattered throughout the town 
and five farms are still in use today.  

Provins has preserved a considerable number of civic and 
religious buildings and it retains most of its medieval town 
plan. The original ramparts extend over 1.5km and the walls 
of the Upper Town are intact. The fortifications of the Lower 
Town are clearly traceable, though replaced by boulevards 
starting in the 18th century. The principal axes of 
communication, along the trade routes of Champagne, are 
still in place. Some of the gardens between the Bourg and the 
ramparts have been divided into plots over the past century, 
but many still exist.  

Because of  economic stagnation from the 14th to the 19th 
centuries, the town underwent no major development. 
However, instead of becoming a museum town, it was 
adapted to modern life and has integrated new residences 
remarkably well without modifying the urban layout. At the 
same time, Provins continues to live and function within its 
medieval perimeter, relating to a period when it was the third 
largest city in France, after Paris and Rouen.  

Although sited curiously outside the earlier major Gallo-
Roman routes, the objective was to derive every benefit from 
its location in the new communication artery through central 
France. The bipolar settlements of the Châtel (Upper Town) 

and the valley (Lower Town) were soon joined, forming an 
ensemble with a remarkable canal system that has merited 
the appellation of “Little Venice” by romantics. There is no 
doubt that it is the most beautiful example of a trade town in 
the western Europe, which still presents the original 
locations of its functions. The position of the town favoured 
the development of a stopover along the commercial routes 
running from south-west to north-east. In 1137 and 1164 
Count Henry the Liberal of Champagne conferred the 
privilege of holding fairs to Provins. Safe conducts granted 
by the Counts made it possible for trade connections to 
develop between Europe and the Orient.  

Today, Provins is a veritable conservatory of medieval 
military, religious, and civic architecture. Its fortifications are 
a dictionary of military architecture with a diversity of 
creative solutions. The town has a number of characteristic 
constructions, such as the cellars of the Upper Town and the 
vaulted ground floors of the Lower Town, used as storage for 
the fairs. The churches that were saved from the ravages of 
the Revolution offer interesting records of the history of 
architecture. A cultural centre with considerable economic 
and commercial weight, Provins was at the root of banking 
development and monetary policies, a clearing house for 
world economy at the time. A city of fairs, its cloth trade was 
well known. The theologian Abélard (1079–1142) taught 
there and Count Thibault IV (1222–53) was one of the 
greatest troubadours of his time. Provins is also associated 
with the name of a rose, brought from Jericho during the 
Crusades, which had an enormous success due to its medical 
virtues.  

The site of Provins, a town of medieval fairs within the early 
13th century enclosure, is proposed for inscription on the 
World Heritage List on the basis of criteria ii, iii, and iv: 

ii  The site bears witness to a considerable exchange of 
economic, commercial, and cultural influences during 
the period from the 11th to 13th centuries, and to the 
planning of the town in this period, involving drainage of 
marshland, creation of a system of water management, 
and building of the fortified enclosure. 

iii  The site is exceptional and even unique testimony to 
medieval civilization, rediscovering almost intact the 
locations of the most significant fairs in Europe. It is 
directly associated with the economic development of 
Christianity in the Middle Ages, which has been of 
outstanding universal significance for the progress of 
exchange and of civilization. 

iv The site is a well known example of a type of 
construction, especially noteworthy for its cellars and 
vaulted ground floors, which exemplifies a significant 
period in human history, the beginning of economic 
trade in Europe. 

As a historic town, and located in an exceptional natural 
setting, the site has well preserved the stratigraphy of its 
evolution, demonstrating the spatial organizations and 
the characteristic structural systems of the succeeding 
phases of its history.  
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Category of property 

In terms of the categories of cultural property set out in 
Article 1 of the 1972 World Heritage Convention, this is a 
group of buildings. 

 

History and Description 

History 

In the Gallo-Roman period, the site of present-day Provins 
was related to two important regional axes: the route from 
Soissons to Troyes towards the north and the route to Sens to 
the south-west. These two routes, together with the valley of 
the Seine, form an important communication artery enclosing 
the rocky spur of the early settlement. The origin of the name 
Provins is uncertain but could be an abbreviation of Probus 
Vinum. The earliest document related to Provins is an 
ordinance by Charlemagne of 802 which indicates that the 
site was already an established fort. In 983 the site became 
part of the lands of the powerful Counts of Champagne, one 
of the great feudal domains in France, and a favoured place 
of residence of the Counts. 

Because of its political and commercial importance, the 
castle (Châtel) on the high ground was fortified in the 11th 
and 12th centuries. The original enclosure (castrum) was 
small, including, in addition to the castle, the Collegiate 
Church of Saint-Quiriace and the Palace of the Counts. 
However, the settlement grew up rapidly outside the 
fortifications and this, too, was encircled by a defensive 
wooden wall in the late 12th century. A third set of 
fortifications, this time in stone, was added in the first half of 
the 13th century, to protect the houses and stalls erected for 
the great fairs in the town outside the earlier walls, down in 
the river valley. 

Provins is thus one of the four towns (together with Troyes, 
Lagny, and Bar-sur-Aube) where medieval fairs were held 
in the reign of the Counts of Champagne, developing here 
from the 11th to the 14th century. Of the four towns, 
Provins is the only one to retain its original medieval 
fabric; the others have been substantially altered. The 
importance of the fairs in Champagne is at the beginning 
of the process. Their location in central France was along 
the favoured route to the north. Their political and 
economic ambitions decided the development by the 
Counts of Champagne of a system of fairs that were 
regularly programmed over a yearly cycle, avoiding 
overlaps and competition. The fairs led to merchants 
converging here from all over Europe and from the Orient. 
They became important centres of banking; the Provins 
denier was one of the few currencies accepted widely 
throughout the continent of Europe. The towns also became 
centres of intellectual and artistic life, and Abélard and 
Chrétien de Troyes are known to have spent time in Provins. 
The fairs continued from 1120 until 1320, when the 
economic and political situation changed, and commercial 
contacts developed elsewhere, particularly with the 
Hanseatic League, Flanders, and Italy. The function of 
Provins was thus reduced to a local context. 

Provins is fortunate in having preserved good 
documentation dating from the 12th century onwards, 
which has helped to throw light on the entire process of 
development and its consequences.  

It is important to distinguish between a market and a fair. 
A market could be a yearly event, or even a continuous 
activity, where the purpose was to sell goods directly to 
consumers. A fair, on the other hand, indicated an activity 
that was aimed at merchants and dealers, with an 
international character. It was generally composed of three 
parts: first the presentation and study of merchandise by 
potential customers, then negotiation and acquisition, and 
finally legal verification of the sales that had taken place. 
The fair required long-distance transport systems and 
special conditions to guarantee safety and security. Fairs 
were also accompanied by the development of a multitude 
of other activities, which together gave the incentive and 
motivation for the development of a particular type of 
urban fabric. The historic town of Provins, therefore, can 
be seen as a materialization of a built framework for the 
fairs. 

The Counts of Champagne starting losing interest in the 
region on assuming the crown of Navarre in 1234. In 1284, 
with the marriage of Philip the Fair (Philippe IV le Bel) to 
Jeanne of Navarre, Champagne (and with it Provins) became 
part of the royal domain. The town was in English hands 
during the 15th century but was finally to become French at 
the end of the Hundred Years’ War. Provins was not to be 
affected to any marked extent by the Industrial Revolution. It 
has survived to the present day as a small market town, and 
so has escaped the demolitions and reconstructions that other 
towns have undergone, allowing it to conserve its medieval 
form. 

Description 

The town developed to the south of the Brie chalk plateau, in 
a gently hilly region at the confluence of the valleys of the 
Voulzie and the Durteint. It consists of the Upper Town 
(Ville Haute, known as the Châtel until the Revolution), 
which grew up on a spur of the Brie plateau, and the Lower 
Town (Ville Basse, pre-Revolutionary Val), lying further to 
the east at the confluence of two rivers. These two parts 
together form the present nomination. The area totals 1472ha 
and its population is now c 12,000, having been estimated c 
10,000 (or even more) in the Middle Ages. 

The Upper Town is characterized by the small houses built in 
stone and timber-framed construction and by green areas and 
gardens. There are two large buildings, the so-called Tour de 
César (Caesar's Tower) and the Romanesque-Gothic church 
of Saint-Quiriace. Caesar's Tower, or the Big Tower, is a 
stone structure, dating initially from the 12th century, which 
consists of three large spaces one above the other, covered 
with a conical roof from the 17th century. The name of 
Caesar refers to a romantic association with ancient Rome. 
Construction of the church of Saint-Quiriace began with a 
choir of impressive size in the 12th century and went on until 
the decline of Provins in 1320 up to the crossing of the nave 
and two bays beyond. The vaults above the crossing were 
damaged in a fire in the 17th century and were replaced with 
a dome.  

The centre of the town was the old market square, 
surrounded by houses that developed in relation to the fairs, 
each with large vaulted underground storage spaces. The 
12th century ramparts still surrounding the Upper Town on 
three sides have been relatively well preserved, while the 
enclosure of the Lower Town was dismantled in the 19th 
century. The existing walls include two gates (Porte Saint-
Jean and Porte de Jouy), twenty bastions whose ground-
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plans are variously circular, square, and polygonal, and other 
features. 

In the area of the Lower Town there were at first religious 
ensembles, including the churches of Saint-Ayoul (started 
in the 11th century) and Sainte-Croix (started in the 12th 
century). About 60% of the land was the property of the 
religious orders. When the town was extended into the 
valley, the orders created lots, building and selling houses, 
following a typology that corresponded to the needs of the 
fairs. Since the land did not allow underground spaces, the 
storage areas were built above ground, using a similar 
vaulted construction to that in the Upper Town. The 
occupation and building activities also necessitated the 
canalization and drainage of the land, and this developed 
into a sophisticated water management system.  

The private buildings may be divided into two groups: those 
with multiple functions and those with solely commercial 
functions. 

The multiple-function buildings are for the most part the 
private residences of merchants, the lower floors of which 
served as shops and stores. All date to the 12th and 13th 
centuries; some are built entirely in stone and other have 
timber-framed structures above lower stone courses. They 
are located either around the perimeter of the town, inside 
the defences, or around the Place du Châtel. This was the 
commercial heart of the town in which the fairs were held 
twice a year, in May and at Martinmas (11 November); 
another fair was held in the Lower Town in September. The 
latter was later transformed into a yearly market, in order to 
avoid overlap with other fairs in the region.  

Commercial buildings such as the Tithe Barn (Grange aux 
Dîmes) are more monumental structures, with stores and 
counting-houses on several floors. A characteristic of all the 
ancient buildings in Provins, whether for mixed or for 
commercial use, is their system of vaulted cellars, dating 
from the 12th to the 14th centuries. These are either entirely 
underground (Upper Town) or partly built up above ground 
(Lower Town), and all open out to the street by means of a 
large door to which access is gained by a wide stone 
staircase. In cases where the surface area is large there are 
internal lines of pillars dividing the spaces into two or three 
bays.  

The oldest building in the town is probably the 12th century 
Maison Romane (now the Museum), constructed in coursed 
dressed stone. Its location in the former Jewish quarter 
suggests that it may originally have been a rabbinical school 
or even a synagogue. Its large cellars, separated by semi-
circular arches, were probably originally vaulted.  

With the development of the fairs, there also grew various 
types of activities related to the crafts and elaboration of 
the merchandise, particularly woollen drapery, tanning, 
dyeing, and weaving. There was need for extended outdoor 
spaces to be able to stretch out the fabric for drying 
(tiroirs), and there were water mills on the canals required 
for the production of flour. The Lower Town of Provins is 
in particular testimony to the development of various 
handicrafts into an industrial process; the locations of this 
development still exist. Some of the canals have been 
covered, but most still remain as in the Middle Ages. There 
are three areas in the slopes of the plateau where clay was 
extracted for the process of removing grease from wool 
(fulling). These intricate underground galleries were 

quarried at several levels and were later also used for 
storage of wine, etc. The entire town developed in relation 
to the fairs, either directly serving the fair functions or 
being indirectly related as an outcome.  

 

Management and Protection 

Legal status 

Fifty-four historic buildings in the nominated area of Provins 
(plus a zone of 500m around each) are protected under the 
provisions of the French antiquities legislation (1913 Law on 
the protection of buildings, movable objects and 
archaeological remains; 1930 Protection of natural 
monuments and sites). Twelve of these are identified as 
Monuments classés and 41 are included on the list of 
Monuments inscrits. Ministerial authorization is required for 
any form of intervention, and the works are supervised by the 
Architecte-en-chef or the Architecte des Bâtiments de 
France.  

The protection of individual properties is reinforced by the 
1983 Law on Protection Zones for the Protection of the 
Architectural and Urban Heritage (ZPPAUP) and the 1962 
Law on Protected Sectors (Secteurs sauvegardés). Relevant 
areas of the town of Provins are covered by these two 
statutes; the Lower Town was identified as a ZPPAUP in 
February 2001. The municipality has applied to be accepted 
in the programme of Villes et Pays d’Art et d’Histoire, which 
gives benefits particularly related to the presentation of the 
site. The intention is also to propose the historic area as a 
Secteur sauvegardé, which would provide instruments for 
more detailed conservation management, as well as 
facilitating resources for conservation work.  

Management 

Ownership of the properties included within the nominated 
area is shared among regional and communal authorities and 
private individuals and institutions. Responsibility for 
ensuring the proper implementation of the different forms of 
statutory protection is vested in the Ministry of Culture. The 
direct functions are exercised by the Regional Director for 
Cultural Affairs (DRAC) for the Île-de-France, through the 
Regional Conservator for Historic Monuments. Individual 
proprietors are responsible for the maintenance of protected 
properties, all work being supervised by an Architecte des 
Bâtiments de France.  

The nominated areas of the Upper and Lower Towns and 
their immediate surroundings are part of an extensive 
ZPPAUP (designated in 1990 and 2001 respectively), within 
which there is strict control over development.  

Provins had had a series of plans since the 1960s, designed 
to protect and enhance its medieval centre. The 1984 Plan 
d’occupation des sols was revised in 1990 and again in 
1996. There is also a series of programmes directed to 
individual monuments or for special aspects of protection, 
such as cultural tourism, control of advertisements, and 
pedestrianization.  
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Conservation and Authenticity 

Conservation history 

Restoration projects began in Provins in the mid 19th 
century at the Collegiate Church and the Tour César, and the 
ramparts were listed in 1865. It is noted that the historical 
value of Provins had already been recognized in the previous 
centuries, resulting in its retaining its historical integrity 
fairly well intact. The town suffered somewhat during the 
Hundred Years War in the 14th and 15th centuries, when the 
farms in the surrounding countryside were destroyed, as well 
as during the French Revolution, when the town lost several 
of its religious ensembles (including nine churches). There 
was no major restoration in the 19th century, unlike many 
other major sites in France. However, the fortifications of the 
Lower Town were replaced with boulevards, and some green 
areas and gardens were built over. Since the 1950s there has 
been work on different components of the town’s medieval 
heritage, including recent consolidation and reinforcement of 
the ramparts of the Upper Town.  

Authenticity and integrity 

Because of the decline in its economy, but also owing to 
the continuity of its functions, Provins has survived fairly 
well intact. Some destruction took place during the 
Hundred Years' War in the 14th and 15th centuries, as well 
as during the French Revolution, but this was fortunately 
relatively limited. At the present, Provins is a normal 
country town with an active population, associated with 
agriculture and related activities. The medieval town plan 
has been well preserved, as well as a large part of the 
historic buildings, the canals, and the water management 
system. About 150 historic houses have retained their 
medieval vaulted storage spaces. Though there have been 
minor changes since the 17th century, the town has 
preserved its historic integrity and the authenticity of the 
places related to the different functions of the fairs. The 
relationship of the Upper Town with the plains of the high 
plateau have also been preserved intact. Some new 
buildings in the Lower Town are unpretentious in 
respecting the overall patterns and volumes; they integrate 
well with the historic building stock. 

 

Evaluation 

Action by ICOMOS 

Provins was first proposed to the World Heritage List as 
"The medieval town of Provins" in 1997. Following the 
ICOMOS evaluation, the State Party withdrew the 
nomination. In the present proposal, the nomination has been 
revised completely. An ICOMOS expert mission visited the 
site in March 2001.  

Qualities 

Provins provides authentic testimony of an important and 
early economic development in central Europe related to 
fairs. Differing from markets, medieval fairs became an 
international institution, generating communication and 
contacts with distant countries, the Mediterranean, the 
Orient, and northern Europe. In this process, the Counts of 
Champagne, because of their political and economic 
ambitions, were in a key position; they initiated the 
institution of fairs in Champagne, which were later 
continued and imitated elsewhere. Many fundamental 

elements of the fairs were first developed in Champagne, 
the initiator of the process. Provins is the best preserved 
example in Champagne, and it was built as a function of 
the fairs. The typology of the houses, the fortifications, the 
waterways, and other features all reflect the processes 
related to or generated by the fairs.  

Comparative analysis 

The Champagne fairs started developing in four cities 
(Provins, Troyes, Lagny, Bar-sur-Aube) from the 11th and 
early 12th century. Of these four cities, Provins is the only 
one to have preserved its medieval fabric intact. It had fairs 
from at least as early as 1120, as confirmed by original 
charters dating 1137 and 1164.  

The Hanseatic League developed from the early 13th 
century, starting with German merchants who had settled 
in Gotland (at Visby, inscribed on the World Heritage List 
in 1995: criteria iv, v). From 1241 the leadership was 
passed to Lübeck (1987: iv), and the League gradually 
developed into a major association of "free cities" situated 
in present-day Germany, the Baltic States, England, 
Poland, and Russia. Fairs were established in Bruges 
(2000: ii, iv, vi) in 1200, and its golden era extended from 
the 14th to 15th centuries. Another fair, based on the 
Champagne model, developed outside the Hansa in 
Frankfurt-am-Main in 1240. There were contacts between 
the cities of the Hansa and those of Champagne. Fairs also 
developed in Northern Italy (Genoa, Siena), the first being 
held in 1179.  

In this context, the fairs of Champagne anticipated the 
other developments, often providing a model and 
reference, and Provins represents the only remaining 
testimony of this early development.  

ICOMOS recommendations for future action 

ICOMOS recognizes the degree of protection implemented 
so far in the historic town of Provins and its surroundings. 
Nevertheless, and in accordance with the intention of the 
authorities, ICOMOS recommends that the nominated core 
area should be designated as a Secteur sauvegardé, in order 
to guarantee control of the urban fabric as a whole, 
particularly considering the vulnerability of this type of 
heritage in view of any major development and consequent 
transformation in the future.  

 

Brief description 

The fortified medieval town of Provins is situated in the 
former territory of the powerful Counts of Champagne. It 
bears witness to early developments in the organization of 
international trading fairs and the wool industry. Provins has 
well preserved its urban structure, which was built 
specifically as a function of the fairs and related activities.  

 

Statement of Significance 

The historic fortified town of Provins is an outstanding and 
authentic example of a medieval fair town in the territories of 
the Counts of Champagne. It represents an important 
interchange of human values which led to the early 
developments of international fairs in central Europe. The 
institution of fairs guaranteed the protection of long-distance 
transport of merchandise between Europe and the Orient, 
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and led to the development of activities such as banking and 
exchange, tanning, dyeing and weaving of textiles, etc, 
through which handicrafts evolved into an industrial process. 
The existing medieval urban layout and houses of Provins 
represent an outstanding example of an architectural 
ensemble specifically built to fulfil such functions, including 
merchants’ houses, storage spaces, mills, water management 
systems, open spaces for treatment of textiles, farmhouses, 
and religious ensembles. Recognition has also been given to 
the town for its well preserved defence systems, built for the 
protection of the fairs.  

 

ICOMOS Recommendation 

That this property be inscribed on the World Heritage List on 
the basis of criteria ii and iv:  

Criterion ii   At the beginning of the 2nd millennium 
Provins was one of several towns in the territory of the 
Counts of Champagne that became the venues for great 
annual trading fairs linking northern Europe with the 
Mediterranean world. 

Criterion iv   Provins preserves to a high degree the 
architecture and urban layout that characterize these 
great medieval fair towns. 

 

Bureau Recommendation 

That this property be inscribed on the World Heritage List on 
the basis of criteria ii and iv. 

 

 

ICOMOS, September 2001 
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 Provins (France) 
 
 No 873 
 
 
 
 
 
Identification    
 
Bien proposé  Provins, une ville de foire médiévale 
 
Lieu    Région Île-de-France, Département de la 

Seine-et-Marne 
 
État partie   France 
 
Date    30 juin 2000 
 
 
 
Justification émanant de l’État partie 
 
La ville de Provins a été bâtie sur un site extrêmement 
propice à la défense, élu par les comtes de Champagne 
pour la création d’une capitale politique et militaire qui 
devait rapidement devenir la plaque tournante du 
commerce européen. Place financière de première 
importance mais aussi ville industrielle, centre intellectuel, 
Provins est un foyer de civilisation et d’échange durant 
plus de deux siècles ; de nos jours, Provins est un exemple 
exceptionnellement bien préservé d’une cité commerciale 
d’Europe occidentale. Son atmosphère médiévale n’est pas 
seulement due à l’exceptionnelle concentration de maisons 
anciennes, mais aussi à une kyrielle de détails, comme les 
pavés, les vieux puits et même la rose qui est le symbole de 
Provins. En Ville Basse, les moulins, les lavoirs et les 
tanneries évoquent les anciennes activités principales. La 
ville est parsemée de jardins et cinq fermes sont toujours 
en pleine activité. 
 
Provins a su conserver un nombre considérable de 
bâtiments anciens, tant civils que religieux mais aussi la 
majeure partie de son urbanisme médiéval. Les remparts 
d’origine longs de près d’un kilomètre et demi et les 
fortifications de la Ville Haute sont intacts. Le mur 
d’enceinte de la Ville Basse reste apparent le long des 
boulevards qui, à partir du XIIIe siècle, les ont remplacés. 
Les principaux axes de circulation, liés aux routes de 
Champagne, sont toujours en place. Les jardins qui 
s’étendaient entre le bourg et les remparts ont été en partie 
lotis au siècle dernier mais il en subsiste encore beaucoup. 
 
En raison de la stagnation économique qu’elle a connue au 
milieu du XIVe à la fin du XIXe siècle, la ville n’a en effet 
subi pendant cette longue période aucune transformation 
majeure. Mais, loin d’être une ville-musée, elle a su 
s’adapter aux temps modernes et construire de nouvelles 
habitations qui s’intègrent remarquablement parmi celles 
du Moyen Âge, sans modifier le plan urbain. Parallèlement, 
Provins vit et fonctionne toujours au sein de son périmètre 
médiéval, témoin d’une époque où elle était la troisième ville 
de France, derrière Paris et Rouen. 

Curieusement placé en dehors des grandes routes gallo-
romaines antérieures, elle cherchait cependant à tirer le 
meilleur parti de sa situation, sur le nouvel axe de 
communication traversant le centre de la France. Les 
peuplements bipolaires du Châtel (la Ville Haute) et du Val 
(la Ville Basse) ont rapidement fusionné, formant un 
ensemble doté d’un remarquable système de canaux qui lui a 
valu le surnom de « Petite Venise », donné par les 
Romantiques. Il s’agit indubitablement là du plus bel 
exemple de ville marchande en Europe occidentale, 
présentant toujours ses diverses fonctions à leur 
emplacement d’origine. La situation de la ville a favorisé 
l’apparition d’une étape le long des routes commerciales 
reliant le sud-ouest au nord-est. De 1137 à 1164, le comte de 
Champagne Henri le Libéral confirma le privilège des foires 
à Provins ; grâce à des sauf-conduits accordés par les comtes, 
des liaisons commerciales se développèrent entre l’Europe et 
l’Orient.  
 
De nos jours, Provins est un véritable conservatoire de 
l’architecture militaire, religieuse et civile du Moyen Âge. 
Ses fortifications constituent en effet un véritable 
dictionnaire d’architecture militaire et ont apporté de 
nombreuses innovations créatives à cet art. La ville recèle 
des constructions caractéristiques, comme les caves voûtées 
de la Ville Haute et les rez-de-chaussée voûtés de la Ville 
Basse qui servaient de lieu de stockage pour les foires. Les 
églises que la Révolution a épargnées sont de très 
intéressants témoignages architecturaux. L’importance 
économique et commerciale de Provins fut considérable. Elle 
fut à l’origine du système bancaire et le principal lieu des 
opérations financières, sorte de « clearing house » de 
l’économie mondiale. Ville de foire, elle fut aussi une ville 
drapière renommée. Le théologien Abélard (1079-1142) y 
enseigna et le comte Thibault IV (1222-1253) fut l’un des 
plus grands trouvères de son temps. À Provins reste attaché 
le nom d’une rose rapportée de Jéricho au temps des 
Croisades et qui connut un énorme succès en raison de ses 
vertus médicinales. 
 
Le site de la ville de foire médiévale de Provins, circonscrit 
par le tracé de l’enceinte de la première moitié du 
XIIIe siècle est proposé pour inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial sur la base des critères ii, iii et iv : 
 

ii Le site témoigne d’un échange d’influences considérable 
du XIe au XIIIe siècles, tant économiques que 
commerciales et culturelles, et de la planification d’une 
ville à cette époque (assèchement des marais, création d’un 
réseau hydraulique, lotissements, enceinte et fortifications).  
 
iii Le site apporte un témoignage exceptionnel, voire 
unique, sur la civilisation au Moyen Âge en permettant de 
retrouver quasiment intacts les lieux où se déroulaient les 
plus importantes foires d’Europe. Il est directement associé 
au développement qui a eu une signification universelle 
exceptionnelle dans les progrès des échanges et de la 
civilisation. 
 
iv Le site offre un exemple éminent d’un type de 
construction – les caves et les rez-de-chaussée voûtés 
notamment – illustrant une période significative de 
l’histoire humaine : le début des échanges économiques en 
Europe. 
 



 11

Ville historique située dans le cadre d’un site naturel 
exceptionnel, Provins a bien préservé la stratigraphie de son 
évolution démontrant une organisation de l’espace et des 
structures caractéristiques des phases successives de son 
histoire.  
 
 
Catégorie de bien 
 
En termes de catégories de biens culturels, telles qu’elles 
sont définies à l’article premier de la Convention du 
Patrimoine mondial de 1972, il s’agit d’un ensemble. 
 
 
Histoire et description 
 
Histoire 
 
À l’époque gallo-romaine, le site de la ville de Provins, telle 
qu’elle existe aujourd’hui, est associé à deux importants axes 
régionaux : la route de Soissons à Troyes vers le nord, et la 
route vers Sens en direction du sud-ouest ; ensemble, ces 
deux routes forment, avec la vallée de la Seine, une artère 
majeure enfermant l’éperon rocheux du peuplement originel. 
L’étymologie du nom de Provins est incertaine, mais il 
pourrait s’agir d’une abréviation de Probus Vinum. Le plus 
ancien document relatif à Provins est une ordonnance de 
Charlemagne daté de 802, qui indique que le site était déjà 
une forteresse établie. À partir de 983, le site devient partie 
prenante des terres des puissants comtes de Champagne, l’un 
des plus grands domaines féodaux de France, et lieu de 
résidence privilégié des comtes. 
 
L’importance politique et commerciale du Châtel, dans la 
Ville Haute, entraîne sa fortification aux XIe et XIIe siècles. 
L’enceinte originelle (castrum) était de taille réduite, 
incluant, outre le Châtel, la collégiale Saint-Quiriace et le 
palais des comtes. Cependant, le peuplement s’étend 
rapidement au-delà des fortifications ; un mur défensif en 
bois est donc ajouté pour le protéger, à la fin du XIIe siècle. 
Un troisième ensemble de remparts, cette fois en pierre, est 
érigé pendant la première moitié du XIIIe siècle, pour 
protéger les maisons et les étals érigés pour les grandes foires 
de la ville en dehors des premiers remparts, plus bas dans la 
vallée.  
 
Provins est ainsi l’une des quatre villes (avec Troyes, 
Lagny et Bar-sur-Aube) à accueillir des foires médiévales 
sous le règne des comtes de Champagne, qui se 
développent ici du XIe au XIVe siècle. Des quatre villes, 
Provins est la seule à avoir conservé son tissu médiéval 
d’origine, les autres ayant en effet été considérablement 
altérées. L’importance des foires en Champagne est à la 
source de ce processus. Dans le centre de la France, elles 
jalonnent la voie de communication privilégiée vers le 
nord. Les comtes de Champagne, aux grandes ambitions 
politiques et économiques, décident d’instituer un système 
de foires régulières, programmées sur un cycle d’une 
année, afin d’éviter les chevauchements et la concurrence. 
Ces foires attirent des marchands venus des quatre coins de 
l’Europe et de l’Orient. Elles deviennent d’importants pôles 
bancaires ; le denier de Provins est l’une des rares devises 
largement acceptées sur tout le continent européen. La ville 
devient également un pôle intellectuel et artistique ; Abélard 
et Chrétien de Troyes, par exemple, ont séjourné à Provins. 
Les foires se poursuivent de 1120 à 1320, année qui 

marque un changement de la situation économique et 
politique et le développement de contacts commerciaux 
ailleurs, notamment avec la Ligue hanséatique, la Flandre 
et l’Italie. Provins se voit donc réduite à des fonctions 
locales. 
 
Provins a eu la chance de pouvoir préserver une bonne 
documentation, remontant au XIIe siècle, qui aide à 
clarifier le processus de développement et ses 
conséquences.  
 
Il est important d’établir une distinction entre marché et 
foire. Un marché pouvait être un événement annuel, ou 
même une activité continue, dont le but était la vente 
directe de produits aux consommateurs. À l’inverse, une 
foire dénotait une activité ciblée sur les marchands et les 
négociants, et un caractère international. Elle s’articulait 
généralement en trois parties : tout d’abord la présentation 
et l’étude des marchandises par les clients potentiels, puis 
la négociation et l’acquisition, et enfin la vérification 
légale des ventes réalisées. Les foires exigeaient des 
systèmes de transport longue distance et des conditions 
spéciales pour garantir la sûreté et la sécurité. Elles 
s’accompagnaient également du développement d’une 
multitude d’activités qui, ensemble, motivèrent et 
encouragèrent un type particulier de tissu urbain. À ce 
titre, on peut considérer la ville historique de Provins 
comme la matérialisation d’une structure bâtie pour les 
foires. 
 
En 1234, les comtes de Champagne ceignent la couronne de 
Navarre, et leur intérêt pour la région s’évanouit peu à peu. 
En 1284, avec le mariage de Philippe IV le Bel à Jeanne de 
Navarre, la Champagne, et avec elle Provins, intègre le 
domaine royal. La ville est aux mains des Anglais au 
XVe siècle, mais devient française à la fin de la guerre de 
Cent Ans. Provins ne sera pas notablement affectée par la 
Révolution Industrielle. Elle a survécu jusqu’à aujourd’hui 
comme une petite ville marchande, et a ainsi échappé aux 
démolitions et aux reconstructions que d’autres ont connues, 
ce qui lui a permis de conserver sa forme médiévale. 
 
Description 
 
La ville s’est développée au sud du plateau crayeux de la 
Brie, dans une région légèrement vallonnée, aux confluents 
des vallées de la Voulzie et du Durteint. Elle se compose de 
la Ville Haute, connue sous le nom du Châtel jusqu’à la 
Révolution, qui s’élève sur un éperon du plateau briard, et de 
la Ville Basse, le Val pré-révolutionnaire, plus à l’est, au 
confluent de deux rivières. Ces deux parties, ensemble, 
forment le site proposé pour inscription. La zone totalise 
1472 hectares, pour une population actuelle d’environ 
12 000 habitants, estimée à environ 10 000 (voire plus) au 
Moyen Âge. 
 
La Ville Haute est caractérisée par les petites maisons de 
pierre et à pan de bois, et par des espaces verts et des jardins. 
Elle abrite deux grands bâtiments, la Tour de César et 
l’église romano-gothique Saint-Quiriace. La Tour de César, 
ou Grosse Tour, est une structure de pierre remontant 
initialement au XIIe siècle, et consistant en trois grands 
espaces les uns au-dessus des autres, surmontés d’un toit 
conique du XVIIe siècle. Le nom de César fait référence à 
une association romantique avec la Rome antique. La 
construction de la collégiale Saint-Quiriace commença par 
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un chœur d’une taille impressionnante, au XIIe siècle, et se 
poursuivit jusqu’au déclin de Provins, en 1320, par le 
transept de la nef et deux travées. Les voûtes surplombant le 
transept furent endommagées dans un incendie au 
XVIIe siècle, et remplacées par un dôme.  
 
Le centre de la ville est marqué par l’ancienne place du 
marché, entourée de logements qui se sont développés au gré 
des foires, tous dotés de grands espaces de stockage 
souterrains et voûtés. Les remparts du XIIe siècle qui 
encerclent toujours la ville haute sur trois côtés sont 
relativement bien préservés, tandis que l’enceinte de la ville 
basse a été démantelée au XIXe siècle. Les murs existants 
comprennent deux portes, la Porte Saint-Jean et la Porte de 
Jouy, vingt bastions, dont les plans au sol sont circulaires, 
carrés et polygonaux, et bien d’autres caractéristiques encore. 
 
C’est dans la Ville Basse que se trouvent les premiers 
ensembles religieux, notamment les églises Saint-Ayoul 
(commencée au XIe siècle) et Sainte-Croix (commencée au 
XIIe siècle). Environ 60 % de la terre appartenait aux 
ordres religieux. Lorsque la ville s’étendit vers la vallée, 
les ordres formèrent des parcelles, construisant et vendant 
des maisons, selon une typologie axée sur les besoins des 
foires. On considérait que la terre ne permettait pas 
d’espaces souterrains, et les aires de stockage furent donc 
construites au-dessus du sol, avec une structure voûtée 
similaire à celles que l’on trouvait dans la Ville Haute. Les 
activités d’occupation et de construction nécessitèrent 
également la construction de canaux et l’assèchement des 
terres, donnant naissance à un système élaboré de gestion 
de l’eau.  
 
Les bâtiments privés peuvent se diviser en deux catégories : 
ceux aux fonctions multiples et ceux aux fonctions 
exclusivement commerciales. 
 
Les bâtiments mixtes sont pour la plupart des résidences 
privées de marchands, dont le rez-de-chaussée servait 
d’échoppe et de magasin. Tous datent des XIIe et 
XIIIe siècles ; certains sont faits entièrement de pierre, 
d’autres présentent des murs à pan de bois sur des assises de 
pierre. Ils sont situés autour du périmètre de la ville, à 
l’intérieur des remparts, ou autour de la place du Châtel, le 
cœur commercial de la ville où se tenaient les foires deux 
fois par an, en mai et à Martinmas (le 11 novembre) ; une 
autre foire avait lieu dans la ville basse en septembre. Celle-
ci fut plus tard transformée en marché annuel, afin d’éviter la 
redondance par rapport aux autres foires de la région.  
 
Les bâtiments commerciaux tels que la grange-aux-dîmes 
sont des structures plus monumentales, avec des magasins et 
des salles d’inventaire sur plusieurs étages. Caractéristique 
des anciens édifices de Provins, qu’ils soient d’usage mixte 
ou commercial : leur système de caveaux voûtés, datant du 
XIIe au XIVe siècle. Ceux-ci sont entièrement souterrains 
(dans la Ville Haute) ou partiellement construits en surface 
(dans la Ville Basse), et tous s’ouvrent sur la rue par une 
grande porte à laquelle on accède via un large escalier de 
pierre. Dans les cas où la superficie en surface est 
importante, des rangées intérieures de colonnes divisent les 
espaces en deux ou trois travées.  
 
Le plus ancien bâtiment de la ville est probablement la 
maison romane (aujourd’hui le Musée), du XIIe siècle, en 
pierre taillée. Son emplacement, dans l’ancien quartier juif, 

suggère qu’elle pourrait avoir été à l’origine une école 
rabbinique, voire même une synagogue. Ses grands caveaux, 
séparés par des arcs en plein cintre, étaient probablement 
voûtés à l’origine.  
 
Avec le développement des foires, divers types d’activité 
liés à l’artisanat et à la production virent aussi le jour, 
notamment la draperie de laine, le tannage, la teinture et le 
tissage. De grands espaces extérieurs étaient nécessaires 
pour pouvoir tirer et faire sécher le tissu (des « tiroirs ») et 
sur les canaux se trouvaient les moulins à eau nécessaires à 
la production de la farine. La Ville Basse de Provins atteste 
tout particulièrement du développement de divers 
artisanats en un processus industriel ; les lieux qui furent le 
théâtre de ces développements existent toujours. Certains 
des canaux ont été comblés, mais la plupart demeurent tels 
qu’ils étaient au Moyen Âge. Sur les versants du plateau, 
trois secteurs abritaient des carrières d’argile, l’argile qui 
allait servir à éliminer la graisse de la laine. Cet 
enchevêtrement de galeries souterraines était creusé sur 
plusieurs niveaux ; elles servirent également, plus tard, à 
conserver du vin, etc. La ville tout entière se développa par 
rapport aux foires, soit pour en servir directement les 
fonctions, soit en résultat indirect de celles-ci.  
 
 
Gestion et protection 
 
Statut juridique 
 
Cinquante-quatre bâtiments historiques dans la zone de 
Provins proposée pour inscription (plus une zone de 500 m 
autour de chacun d’eux) sont protégés aux termes des 
dispositions de la législation française sur les Monuments 
historiques (loi de 1913 sur la protection des bâtiments, des 
objets mobiliers et des vestiges archéologiques, loi de 1930 
sur la protection des monuments et sites naturels). Douze 
d’entre eux sont identifiés comme des monuments classés, 
quarante et un figurent sur la liste des monuments inscrits. 
Une autorisation ministérielle doit être obtenue avant toute 
forme d’intervention, et les travaux doivent être supervisés 
par l’architecte en chef des monuments historiques ou 
l’architecte des Bâtiments de France.  
 
La protection des biens individuels est renforcée par la loi de 
1983 sur les Zones de protection du patrimoine architectural 
urbain et paysager (ZPPAUP) et la loi de 1962 sur les 
secteurs sauvegardés. Les zones concernées de la ville de 
Provins sont couvertes par ces deux textes législatifs, et la 
Ville Basse a été identifiée comme ZPPAUP en février 2001. 
La municipalité a posé sa candidature pour être acceptée 
dans le programme des Villes et Pays d’Art et d’Histoire, ce 
qui confère certains avantages, particulièrement en termes de 
présentation du site. L’intention est également de proposer le 
quartier historique comme un secteur sauvegardé, ce qui 
fournirait des instruments permettant une gestion plus 
détaillée de la conservation, ainsi que des ressources pour les 
travaux de conservation.  
 
Gestion 
 
Les biens inclus dans le site proposé pour inscription 
appartiennent à des autorités régionales et communales, à des 
particuliers et à des institutions. Le ministère de la Culture 
est responsable de veiller à la bonne mise en œuvre des 
différentes formes de protection légale. Les fonctions 
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directes sont exercées par le directeur régional des Affaires 
culturelles (DRAC) pour l’Île de France, par le biais du 
conservateur régional des Monuments historiques. Les 
propriétaires particuliers sont responsables de veiller à la 
maintenance des biens protégés, tous les travaux étant placés 
sous la supervision d’un architecte des Bâtiments de France.  
 
Le bien proposé pour inscription, la Ville Haute et la Ville 
Basse, ainsi que leur voisinage immédiat, font partie d’une 
importante ZPPAUP (classées en 1990 et en 2001, 
respectivement), au sein de laquelle le développement est 
strictement contrôlé.  
 
Provins avait connu une série de plans depuis les années 
1960, conçus pour protéger et mettre en valeur son centre 
médiéval. Le plan d’occupation des sols de 1984 a été révisé 
en 1990, puis à nouveau en 1996. On compte également une 
série de programmes axés sur les monuments individuels ou 
des aspects particuliers de la protection, tels que le tourisme 
culturel, le contrôle de l’affichage et la création de zones 
piétonnières.  
 
 
Conservation et authenticité 
 
Historique de la conservation 
 
Les projets de restauration ont vu le jour à Provins au milieu 
du XIXe siècle, pour la collégiale et la Tour de César, et les 
remparts ont été classés en 1865. On note que la valeur 
historique de Provins avait déjà été reconnue dans les siècles 
précédents, ce qui lui a permis de conserver une intégrité 
historique relativement intacte. La ville a cependant quelque 
peu souffert pendant la guerre de Cent Ans, aux XIVe et 
XVe siècles, qui furent les témoins de la destruction des 
fermes avoisinantes, ainsi que sous la Révolution française, 
pendant laquelle la ville perdit plusieurs de ses ensembles 
religieux (dont 9 églises). Aucune restauration majeure, 
comme en subirent nombre d’autres sites importants en 
France, n’eut lieu au XIXe siècle. Toutefois, les fortifications 
de la Ville Basse ont été remplacées par des boulevards, et 
l’on a construit sur certains espaces verts et jardins. Depuis 
les années 1950, des travaux portent sur différents 
composants du patrimoine médiéval de la ville, notamment 
la récente consolidation et le renforcement des remparts de la 
ville haute.  
 
Authenticité et intégrité 
 
Du fait de son déclin économique, mais aussi de la 
persistance de ses fonctions, Provins demeure relativement 
intacte à ce jour. Si elle a subi certaines destructions 
pendant la guerre de Cent Ans aux XIVe et XVe siècles, 
ainsi que sous la Révolution française, celles-ci furent 
heureusement assez limitées. Aujourd’hui, Provins est une 
petite ville, avec une population active, vivant 
principalement de l’agriculture et d’autres activités 
connexes. Le plan urbain de la ville médiévale est assez 
bien préservé, ainsi qu’une grande partie des bâtiments 
historiques, des canaux et du système de gestion de l’eau. 
Quelques 150 maisons historiques ont conservé leurs 
caveaux voûtés médiévaux. Malgré les changements 
mineurs intervenus depuis le XVIIe siècle, la ville a 
préservé son intégrité historique et l’intégrité des lieux 
associés aux différentes fonctions des foires. La relation de 
la Ville Haute avec les plaines du haut plateau est elle 

aussi intacte. Certains nouveaux édifices de la Ville Basse, 
sans prétention, respectent les schémas et les volumes de 
l’ensemble, et s’intègrent bien aux bâtiments historiques. 
 
 
Évaluation 
 
Action de l’ICOMOS 
 
Provins a été proposée pour la première fois pour inscription 
sur la Liste du patrimoine mondial en tant que « ville 
médiévale de Provins », en 1997. Suite à l’évaluation de 
l’ICOMOS, l’État partie a retiré la proposition d’inscription. 
La présente proposition d’inscription a été révisée de fond en 
comble. Une mission d’expertise de l’ICOMOS a visité le 
site en mars 2001. 
 
Caractéristiques 
 
Provins est un témoignage authentique d’un 
développement économique important et précoce en 
Europe centrale, développement lié aux foires. Les foires, à 
ne pas confondre avec des marchés, sont devenues une 
institution internationale génératrice de communication et 
de contacts avec des pays lointains, la méditerranée, 
l’Orient et l’Europe du nord. Dans ce processus, les comtes 
de Champagne jouèrent un rôle clé, motivés par leurs 
ambitions politiques et économiques ; ce sont eux qui 
lancèrent en Champagne cette institution, plus tard reprise 
et imitée partout ailleurs. Nombre des éléments 
fondamentaux des foires virent tout d’abord le jour en 
Champagne, berceau de ce processus. Provins en est 
l’exemple champenois le mieux préservé, et elle fut 
construite en fonction des foires. La typologie des maisons, 
les fortifications, les voies d’eau et autres caractéristiques, 
tout en elle reflète des fonctions associées aux foires ou 
créées par celles-ci.  
 
Analyse comparative 
 
Les foires de Champagne commencèrent à se développer 
dans quatre villes (Provins, Troyes, Lagny, Bar-sur-Aube), à 
partir du XIe et du début du XIIe siècle. De ces quatre 
villes, Provins est la seule à avoir préservé son tissu 
médiéval intact. Des foires s’y tinrent au moins à partir de 
1120, comme en attestent des chartes originales datées de 
1137 et 1164. 
 
La Ligue hanséatique se développa à partir du début du 
XIIIe siècle, en commençant par des marchands allemands 
installés en Gotland (Visby, inscrit sur la Liste en 1995 : 
critères iv, v). À partir de 1241, Lübeck prit le contrôle 
(1987 : iv) et la ligue devint progressivement une immense 
association de « villes libres », situées en Allemagne, dans 
les États baltiques, en Angleterre, en Pologne et en Russie, 
tels qu’ils existent aujourd’hui. En 1200, les foires 
s’établirent à Bruges (2000 : ii, iv, vi), dont l’âge d’or 
s’étendit du XIVe au XVe siècle. Une autre foire, basée 
sur le modèle champenois, se développa à Francfort, en 
dehors de la Hanse, à partir de 1240. Les villes de la Hanse 
et de la Champagne étaient en contact entre elles. Des 
foires firent également leur apparition en Italie du nord, par 
exemple à Gênes et à Sienne ; la première eut lieu en 1179. 
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Dans ce contexte, les foires de Champagne annoncèrent les 
autres développements, servant souvent de modèle et de 
référence, et Provins représente le seul témoignage 
subsistant de cette précocité.  
 
Recommandations de l’ICOMOS pour des actions futures 
 
L’ICOMOS reconnaît le degré de protection mis en œuvre 
jusqu’à présent dans la ville historique de Provins et ses 
environs. Néanmoins, en accord avec l’intention des 
autorités, l’ICOMOS recommande que le cœur de la zone 
proposée pour inscription soit déclaré secteur sauvegardé, 
afin de garantir le contrôle du tissu urbain dans son 
ensemble, particulièrement au vu de la vulnérabilité de ce 
type de patrimoine par rapport à de grands développements 
et à des transformations s’ensuivant à l’avenir.  
 
 
Brève description 
 
La ville médiévale fortifiée de Provins se situe au cœur de 
l’ancienne région des puissants comtes de Champagne. Elle 
témoigne des premiers développements de l’organisation de 
foires commerciales internationales et de l’industrie de la 
laine. La ville de Provins a bien préservé sa structure 
urbaine, spécifiquement bâtie en fonction des foires et des 
activités connexes.  
 
 
Déclaration de valeur 
 
La ville historique fortifiée de Provins est un exemple 
exceptionnel et authentique de ville de foire médiévale dans 
la région des comtes de Champagne, important nœud 
d’échange de valeurs humaines et fer de lance des foires 
internationales en Europe centrale. L’institution des foires 
garantissait la protection des transports de marchandises 
longue distance entre l’Europe et l’Orient, et encouragea 
l’essor d’activités comme la banque et le change, le tannage, 
la teinture et le tissage de draperies, etc., par le biais desquels 
l’artisanat évolua vers des procédés industriels. Le schéma 
urbain et les demeures médiévales qui subsistent à Provins 
représentent un exemple exceptionnel d’ensemble 
architectural bâti spécialement pour remplir ces fonctions. 
Cet ensemble comprend des maisons de marchands, des 
entrepôts, des moulins, des systèmes hydrauliques, des 
espaces de plein air, des fermes mais aussi des ensembles 
religieux. La ville est également reconnue pour son système 
de défenses bien préservé qui a été construit pour assurer la 
protection des foires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recommandation de l’ICOMOS 
 
Que ce bien soit inscrit sur la Liste du patrimoine mondial 
sur la base des critères ii et iv :  
 

Critère ii Au début du deuxième millénaire, Provins 
était l’une des villes du territoire des comtes de 
Champagne qui hébergèrent les grandes foires annuelles, 
reliant l’Europe du nord au monde méditerranéen. 
 
Critère iv Provins préserve dans une très grande 
mesure l’architecture et le tracé urbain caractéristiques 
de ces grandes villes de foire médiévales. 

 
 
Recommandation du Bureau 
 
Que Provins, ville de foire médiévale, soit inscrite sur la 
Liste du patrimoine mondial sur la base des critères ii et iv. 
 
 
 

ICOMOS, septembre 2001 
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